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Phases et Service Côtier.

Québec. $ cts.

C 1 Nouveau phare à Coteau Landing...............................................................
246 0 2 Phares, Saguenay ......................................................... ...............................

( 3 Port de Carleton, Baie des Chaleurs, Cap d’Espoir, comté de Gaspé......

150 00 
1,000 00 
2,000 00

;

3,160 00

Ontario.

“ Salmont Point,” Lac Ontario247 -• 1,000 00

Nouveau-Brunswick.

( Phare à Alnwick.......................................................................
| Maisons pour les gardiens de phares aux Iles Portage et Fox

800 00
1,000 00248

1,800 00

Nouvelle-Ecosse.

' 1 Phare à la Baie de Mahone..............................
2 “ à Chebucto Head...................................
3 Sifflet d’alarme, Ile St. Paul............................
4 Balise, havre de Sydney...................................
5 Bouée en vue de la côte de la Nouvelle-Ecosse
6 Sifflet d’alarme, à l’Ile Briar............................

600 00 
2,000 00 
6,000 00 

800 00 
600 00 

5,000 00

249^

16,000 00
Divers.

250 Pour payer les dépenses se rapportant à l’organisation et l’administration
du gouvernement de la Colombie Britannique (en sus du 
revenu qui y sera perçus)...........................................................

251 Pour payer la moitié du coût de l’exploration de la ligne frontière entre
Ontario et les territoires du Nord Ouest.................................

252 Coût de l’impression des proclamations et ordres en conseil pour la mise
à execution des lois.....................................................................

S cts.

125,000 00 

15,000 00 

5,000 00
Perceptiom des Revenus.

Revenu de l'Intérieur.

253 Allocations aux percepteurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sur les 
droits perçus par eux, évalués à....................................................................................... 2,700 00

Bureau de Poste.

254. Pour payer le service postal par bateau à vapeur sur les lacs d’en haut, entre Colling- 
wood et Fort William................................................................... 12,500 00

Les résolutions 203 à 222, inclusivement, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La résolution 223 étant lue une seconde fois.
M. Bowell propose que le proviso suivant soit ajouté à la dite résolution :—
Pourvu aussi que cette Chambre en votant $10,000 pour compensation aux victimes de l’insurrection dans la 

Terre de Rupert, en 1869-70, réclamations pour perte de propriété, emprisonnement ou émigration forcée du terri
toire, le fait à la condition qu’il soit entendu que des mesures serait prises par le gouvernement du Canada, au 
moyen d une adresse à la Reine, ou autrement, pour obtenir la poursuite des personnes qui étaient de quelque manière 
que ce soit concernées dans le meurtre de sang froid, à cause de sa loyauté bien connue envers la Reine, de Thomas 
Scott, ci-devant résidant dans la province de Manitoba, et un émitirant de là au Nord-Ouest.—-Rejeté sur la division 
suivante :—

Pour :

Messieurs Bowell, Cartwright, Drew, Holmes, Hurdon, Jones (Leeds et Grenville), Macdonald (Glengarry), 
McDonald (Middlesex), Mackenzie, McDougall (Lanark), McMonies, Oliver, Perry, Ross (Dundas), Ross (Prince- 
Edouard), Ross (Wellington, D. C.), Smith (Selkirk), Snider, Stephenson, Walsh, Wells, White (Hastings Est), 
Willson et Wood.—24.

:

!

;

Contre : ■

Messieurs Archambeault, Barthe, Bellcrosc, Benoit, Bourassa, B rousseau, Cameron (Inverness), Cameron (Peel ), 
Caron, Cartier (Sir George E.), Cimon, Costigan, Crawford (Brockville), Currier, Daoust, Delorme (Provencher), 
Dufresne, Dunkin, Forbes, Fortin, Gaucher, Gendron, Godin, Gray, Heath, Hincks (Sir Francis), Holton, 
Howcj Keeler, Laccrte, Langevin, Langlois, McDonald, (Lunenburg), Masson (Soulanges), Masson (Terre- 
bonne),( McDougall (Trois-Rivières), McKeagney, Moffatt, Morris, Morrison (Niagara), O’Connor, Pinsonneault, Pope, 
Ray; Robitaille, Ross (Champlain), Ross (Victoria, N.-E.), Shanly, Simard, Simpson, Street, Tilley, Tourangeau. 
Tupper—54.
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